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LES MANDATS, POUVOIRS ET INITIATIVES

Mars 1978

Importante révision du régime d’indemnisation;

la Loi sur l’assurance automobile sanctionnée régissait :

h l’indemnisation des victimes de dommages corporels – sous la 
responsabilité de l’État; et

h l’indemnisation des victimes de dommages matériels – sous la 
responsabilité des assureurs privés.

Création du Groupement des assureurs automobiles (GAA).
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LES OBLIGATIONS DU GAA
en vertu de la Loi sur l'assurance automobile

garantir l'accès à l'assurance automobile;

établir ou agréer des Centres d'estimation chargés de faire 
l'estimation des dommages;

établir une convention d'indemnisation directe pour le règlement
des dommages matériels;

qualifier les personnes désirant agir comme estimateurs.
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LES POUVOIRS SUPPLÉMENTAIRES CONFIÉS AU GAA

La Loi sur l’assurance automobile prévoyait également que le GAA puisse, en 
plus de ses obligations :

effectuer des études et des recherches en matière d’estimation et de
réparation d’automobiles accidentées;

établir un formulaire de constat d’accident et de règlement de sinistres à 
l’usage de tous les assureurs agréés;

informer le public sur toute question relative à l’assurance automobile;

agir comme agence statistique autorisée.
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L’ACCÈS À L’ASSURANCE AUTOMOBILE
(Article 170 de la Loi sur l’assurance automobile)

Mandats

À tout propriétaire d’un véhicule automobile;

quel que soit le risque qu'il représente;

pour le minimum d'assurance de responsabilité civile.
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L’ACCÈS À L’ASSURANCE AUTOMOBILE
(Article 170 de la Loi sur l’assurance automobile)

Mandats

0 

500 

1 000 

1 500 

2 000 

2 500 

3 000 

3 500 

1999 2000 2001 2002 2003

1999 2000 2001 2002 2003



05.04.2004 6

Le Plan de répartition des risques

Jusqu’à 10 % de leurs primes d’assurance.

Manuel de tarification de l'assureur.

Règlement des sinistres par l'assureur.

Mandats

L’ACCÈS À L’ASSURANCE AUTOMOBILE
(Article 170 de la Loi sur l’assurance automobile)

Gestion commune des risques.
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Mandats

L’ACCÈS À L’ASSURANCE AUTOMOBILE

PLAN DE RÉPARTITION DES RISQUES – Primes transportées
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ESTIMATION DE DOMMAGES AUTOMOBILES 
(Articles 171 et 172 de la Loi sur l’assurance automobile)

Centres d’estimation agréés par le GAA :

Un réseau de 21 Centres d’estimation à travers la province.

Contrôle de l’estimation des dommages et le coût des sinistres.

Les estimateurs sont soumis aux normes, procédures et contrôles.

Mandats

Les estimateurs de dommages qualifiés par le GAA

En 1991, le GAA se voit confier par l’IGIF le mandat de qualifier toute 
personne voulant exercer le métier d’estimateur. 
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Contribution à la lutte contre le vol d’automobiles

Les contrôleurs de la qualité du GAA – Témoins experts dans des 
causes de recel où des véhicules volés et recouvrés sont « maquillés » 
pour fins de revente. 

Mandats

ESTIMATION DE DOMMAGES AUTOMOBILES 
(Articles 171 et 172 de la Loi sur l’assurance automobile)

L’expertise des contrôleurs permet de vérifier :

• la légitimité des réparations;
• la légitimité des pièces utilisées dans la réparation.



05.04.2004 10

1994 : campagne d’affichage 
dans les stationnements 
de Montréal et Laval

1999 : campagne d’affichage avec
le SPVM et le Service de 
protection des citoyens de Laval

SYMPOSIUM
« Le défi de la concertation »
Plan d’action – Lutte contre le vol auto

VOL AUTOMOBILE
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LE RÈGLEMENT DES
SINISTRES AUTOMOBILES
(Articles 173 et 176 de la Loi sur l’assurance automobile)

Le Constat amiable

Un formulaire de constat d’accident à utiliser 
dans le cas d’accident sans blessés.

• Simple d'utilisation pour l'assuré.
• On y consigne toutes les informations pertinentes.
• Accélère le règlement du sinistre.
• Ne constitue pas une reconnaissance de responsabilité.

Mandats
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La Loi prévoit que le seul recours d’un assuré à la suite d’un sinistre 
automobile se fait auprès de son assureur. 

Chaque assuré réclame directement de son assureur, qu’il soit ou non 
responsable.

La Convention 
d’indemnisation directe (CID)

Mandats

LE RÈGLEMENT DES
SINISTRES AUTOMOBILES
(Articles 173 et 176 de la Loi sur l’assurance automobile)
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INFORMER LE PUBLIC SUR
TOUTE QUESTION RELATIVE À 
L’ASSURANCE AUTOMOBILE
(Article 176 de la Loi sur l’assurance automobile)

3e année de la campagne d’éducation 
« L'assurance bien pensée »
qui traite de l’assurance habitation et 
de l’assurance automobile.

En collaboration
avec le BAC-Québec

Mandats
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INFORMER LE PUBLIC SUR
TOUTE QUESTION RELATIVE À 
L’ASSURANCE AUTOMOBILE
(Article 176 de la Loi sur l’assurance automobile)

Mandats

Au total : 56 335 questions relatives à l'assurance automobile
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AGENCE AUTORISÉE
(Articles 178 et 179 de la Loi sur l’assurance automobile)

Le Plan statistique automobile du Québec (PSA)

Recueille pour l'Autorité des marchés financiers :

• les données statistiques primes et sinistres;

• pour chaque assureur agréé. 

En 1979, le GAA reçoit le mandat de faire fonction d’Agence statistique. 

Mandats
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Le Fichier central
des sinistres automobiles (FCSA)

a été créé le 1er juillet 1990 en vertu de la Loi sur l’assurance automobile;

est géré par le GAA;

est une base de données informatiques;

contient les sinistres des 6 dernières années pour lesquels une indemnité
a été versée.

Mandats

AGENCE AUTORISÉE
(Articles 178 et 179 de la Loi sur l’assurance automobile)
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Le Fichier central
des sinistres automobiles (FCSA)

CONSULTATIONS par les assureurs
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CONCLUSION

• L'expertise développée et les initiatives du GAA visent à ...

. . . permettre aux assureurs d'offrir aux assurés 
québécois le meilleur service possible au moindre coût!
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